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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence SOLEA 2 – 07 décembre 2017 

RESIDENCE SOLEA 2 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 07 DECEMBRE 2017 

 
L’an deux mille dix-sept, le 07 décembre à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence SOLEA 2 située rue du Stade n°5 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour 
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 
 
1)    Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport du conseil de copropriété 
4) Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux comptes 
5) Approbation du PV de l'AG du du 18/10/16 
6) Approbation des comptes au 30/09/17 
7) Budget – Fonds de roulement 
8) Fonds de réserve 
9) Réception définitive 
10) Points demandés par les copropriétaires 

 Mr LAMOULINE 
Historique et suivi dégradations porte principale des garages 

 Mme HUSTIN 
Historique et suivi dégradations porte principale des garages 

11) Divers 
 
  

 
 
Présents:   Mme HUSTIN et Mr DEGRAUX, Mr et Mme LAMOULINE, Mme LANOY et Mr ROGER, Mr 
GRANDJEAN, Mr DACOS, Mr BARRAS, Mr et Mme FOULON, Mme ROSSION, Mr et Mme HARDY-GOOSSE,  
 
Représentés : FCA Investment Villagronden Ardennen représentée par Mr BARRAS, SPRL AYUBOWAN 
représentée par Mme LANOY 
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
10 propriétaires sur 11 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 898,286/1000èmes. 
 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l'assemblée 
 
Mr BARRAS est désigné Président. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Rapport du conseil de copropriété 
 
Voir point divers 
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4) Nomination du conseil de copropriété 
 
Mr LAMOULINE devient membre du conseil de copropriété. 
Mr GRANDJEAN, Mr BARRAS et Mme ROSSION restent membres du conseil de copropriété et 
vérificateurs aux comptes. 
 
L'assemblée accepte à l'unanimité. 
 
5) Approbation du PV de l'assemblée générale du 18/10/2017 
 
Les copropriétaires n’émettent aucune remarque. 
Le PV est approuvé à l’unanimité 
 
6)  Approbation des comptes au 30/09/17 
 
Le syndic présente le tableau de répartition des dépenses 
Mr GRANDJEAN, Mr BARRAS et Mme ROSSION ont vérifié les comptes en date du 16/11/17. 
 
Les copropriétaires s’interrogent quant à la consommation d'eau. 
Le montant paraît vraisemblablement élevé pour les consommations d'eau des communs 
uniquement.  
Un copropriétaire précise que le montant élevé pourrait coïncider avec une fin de construction du 
bâtiment durant laquelle les ouvriers auraient consommé une grande quantité d'eau pour réaliser 
leurs travaux. 
 
Mr LAMOULINE et Mr DEGRAUX surveilleront régulièrement les consommations d'eau afin de vérifier 
qu'une fuite ne serait pas à l'origine de cette consommation excessive d'eau. 
 
Note après AG: le syndic signale avoir reçu un décompte annuel de la SWDE en date du 
06.09.2017 indiquant que la copropriété était redevable de 1449,23 €. Etonné de ce montant 
beaucoup trop élevé pour une consommation relative à l'eau des communs uniquement, le 
syndic a pris contact avec la SWDE pour les interroger. Après investigations, la SWDE en a 
conclu que le nombre de m³ d'eau consommé correspondait aux consommations d'eau du 
compteur commun mais également aux consommations relatives à chaque compteur privé alors 
que celles-ci avaient bel et bien été facturées individuellement. La rectification a, 
aujourd'hui, été effectuée. Une nouvelle régularisation annuelle a été adressée au syndic. Le 
syndic vérifiera lors du prochain relevé d'index que le problème ne se reproduit plus et que la 
SWDE tient compte de la modification. 
 
Mr BARRAS propose de remplacer les ampoules classiques par des ampoules LED dans les halls 
communs. 
Mr DEGRAUX se chargera d’aller chercher les ampoules et de les remplacer. Il enverra sa note de 
frais au syndic. 
Les copropriétaires demandent à ce que la minuterie de la lampe des garages soit réglée au 
minimum. 
Le syndic se chargera de contacter Mr PIERLOT afin de diminuer le délai de minuterie au minimum. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
7)  Budget – Fonds de roulement 
 
Le montant sur le fonds de roulement au 30/09/2017 est de 2406,45 €. 
 
Le syndic présente le budget pour l’année 2018. 
En fonction de ce budget, le syndic réclame un appel de fonds de roulement trimestriel.  
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Les dates de paiement sont les suivantes : 
 

1er décembre 2017 - 1er février 2018 - 1er mai 2018 - 1er août 2018 
 
Les copropriétaires acceptent le budget à l’unanimité. 
 
8)  Fonds de réserve 
 
Les copropriétaires ne souhaitent pas alimenter le fonds de réserve. Il reporte le point à l’ordre du 
jour de l’assemblée générale de l’année prochaine.  
 
9)  réception définitive 
 
Le syndic enverra un courrier à l'entreprise GERARD CONSTRUCTION afin de réclamer l'organisation 
de la réception définitive des parties communes et privatives. 
 
Dès lors, le syndic demande à ce que chacun fasse un relevé des remarques concernant tant leurs 
parties privatives que les parties communes à remettre au syndic au plus tard pour le 31/01/17.  
 
Le syndic centralisera les remarques de chacun qu'il transmettra à l'entreprise GERARD 
CONSTRUCTION. 
 
Le syndic demande à ce que les copropriétaires scindent les remarques concernant les parties 
communes des remarques concernant les parties privatives. 
 
 
10)  Points demandés par les copropriétaires 
 

  Mr LAMOULINE 
 
Le syndic précise que fin du mois de juillet 2016, un jeune hollandais a lancé un bloc de 
béton en direction de la porte de garage de la résidence SOLEA. Un coup important est 
apparu au niveau du 3ème panneau de la porte de garage.  
Le syndic a porté plainte à la police. Les parents du jeune garçon responsable des faits (Mr   
ne souhaitaient pas que le syndic déclare le sinistre afin que la plainte ne soit pas validée. 
Le syndic a demandé un devis à l'entreprise DEVILLE (installateur) qui leur a précisé pouvoir 
remplacer le panneau endommagé mais que les 5 panneaux devraient être emmenés en 
atelier pour y être laqués afin qu'il n'y ait pas de différence de teinte (1600 €HTVA). 
De son côté, Mr KESSELS, n'étant pas d'accord avec le montant du devis, a commandé un 
panneau de porte chez Ardenne Porte et a planifié son remplacement. Le panneau est 
arrivé blanc. 
Après plusieurs tentatives de conciliation avec Mr KESSELS, le syndic n'a finalement pas 
réussi à trouver un accord. Il a donc déclaré le sinistre en février à l'assurance. 
Une première expertise s'est tenue le 25.04.2017 mais n'a pas abouti à un accord. 
Une seconde expertise s'est tenue le 06.10.2017. A la suite de cette expertise, un accord a 
été trouvé. Le montant remboursé par l'assurance permettra le remplacement des cinq 
panneaux de portes. Les cinq panneaux de porte seront donc remplacés début d'année 2018. 
Par ailleurs, la franchise (x3) devrait être réclamée par recours à l'auteur des faits. 
 
Mme HUSTIN estime que le syndic n'aurait pas dû trouver un arrangement à l’amiable et 
déclarer directement le sinistre ou du moins demander l’avis aux copropriétaires. 
Le syndic en prend note. 
 
 
 
 

 Mme HUSTIN 
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Historique et suivi dégradations porte principale des garages 
 
Voir point Mr LAMOULINE 

 
  
11) Divers 
 
Mr DEGRAUX relate que mi-novembre, il a remarqué un problème au niveau du fonctionnement de 
l'adoucisseur. Après en avoir informé le syndic, Mr DEGRAUX a pris contact avec la société 
SOLUCALC avec qui il a traité par téléphone afin de faire les tests préconisés. Un technicien s'est 
finalement rendu sur place et a remplacé une vanne défectueuse. Cette intervention est prise en 
charge par la garantie. 
 
Mr DEGRAUX demande à ce que le syndic se renseigne au sujet de l’entretien à faire concernant la 
VMC (système de ventilation). Le syndic prendra ses renseignements quant à cette demande et en 
fera part à Mr DEGRAUX. 
Le syndic rappelle aux copropriétaires qu'il est indispensable que chacun nettoie l’intérieur des 
bouches de ventilation pour éviter une accumulation de poussières qui empêcherait le 
fonctionnement de la VMC. 
 
Les copropriétaires précisent que l'ascenseur est particulièrement bruyant et lent. 
Le syndic interrogera la société LIFTINC à ce sujet. 
 
L’Assemblée est levée à 15h00. 
 
 

 
Le Syndic,           
 
 
        

 
 Bureau ROSSIGNOL sprl     
 


